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Article premier A bis A.

Il est inséré, après l'article 3 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,
un article 3- 1 ainsi rédigé :

«Art. 3-1. — Le stockage souterrain en couches géologiques
profondes de produits dangereux, de quelque nature qu'ils soient, est
soumis à autorisation administrative. Cette autorisation ne peut être
accordée ou prolongée que pour une durée limitée et peut en consé
quence prévoir les conditions de réversibilité du stockage. Les produits
doivent être retirés à l'expiration de l'autorisation.

« Les conditions et garanties selon lesquelles certaines autorisations
peuvent être accordées ou prolongées pour une durée illimitée, par
dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, seront définies dans
une loi ultérieure. »

Article premier.

Le Gouvernement adresse chaque année au Parlement un rapport
faisant état de l'avancement des recherches sur la gestion des déchets
radioactifs à haute activité et à vie longue et des travaux qui sont menés
simultanément pour :

— la recherche de solutions permettant la séparation et la transmu
tation des éléments radioactifs à vie longue présents dans ces déchets ;

— l'étude des possibilités de stockage réversible ou irréversible
dans des formations géologiques profondes, notamment grâce à la
réalisation de laboratoires souterrains ;

— l'étude de procédés de conditionnement et d'entreposage de
longue durée en surface de ces déchets.

Ce rapport fait également état des recherches et des réalisations
effectuées à l'étranger.

A l'issue d'une période qui ne pourra excéder quinze ans à compter
de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement adressera au
Parlement un rapport global d'évaluation de ces recherches accompagné
d'un projet de loi autorisant, le cas échéant, la création d'un centre de
stockage des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue et fixant
le régime des servitudes et des sujétions afférentes à ce centre.
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Imprimerie du Sénat

Le Parlement saisit de ces rapports l'Office parlementaire d'évalua
tion des choix scientifiques et technologiques.

Ces rapports sont rendus publics.

Ils sont établis par une commission nationale d'évaluation, compo
sée de :

— six personnalités qualifiées, dont au moins deux experts interna
tionaux, désignées, à parité, par l'Assemblée nationale et par le Sénat,
sur proposition de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scienti
fiques et technologiques ;

— deux personnalités qualifiées désignées par le Gouvernement,
sur proposition du Conseil supérieur de la sûreté et de l'information
nucléaires ;

— quatre experts scientifiques désignés par le Gouvernement, sur
proposition de l'Académie des sciences.

Art. 3 bis.

Suppression conforme

Art. 8 .

Conforme

Art. 8 ter.

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1991.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


